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terres-et-seigneurs-en-donziais      -      révision 1      -      31 jan 22 

 

terres  et  seigneurs  en  donziais 

       

Donzy-le-Pré (v. 1830)   

______________ 

châtellenie de saint-sauveur 

______________ 

Les barres (saint-sauveur, saints) 

_________ 
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Le fief des Barres, à Saint-Sauveur-en-Puisaye, dont le nom est conservé par le 
hameau des Petites-Barres ainsi que par l’étang et le bois des Barres, était ancien. 
Il s’étendait sur une partie de la paroisse, ainsi que sur celle de Saints. 

Il n’avait semble-t-il pas de château ou de manoir particulier, la justice étant 
rendue au château de Saint-Sauveur, ce qui indique une étroite dépendance de ce 
château et peut-être une inféodation par un comte de Nevers d’une portion du 
territoire à l’origine.  

Selon étude parue en 1937 1 , les Barres se trouvaient au XIVème siècle en 
possession des sires de Montrocher, limousins, qui auraient apporté ensuite le fief 
aux Rochechouart. Mais l’auteur ne cite pas ses sources pour les aveux dont il fait 
état, et on ne trouve aucune autre référence à ce sujet. 

Cette première époque n’a pas laissé de trace dans l’Inventaire des Titres de Nevers, 
ce qui ne laisse pas d’étonner s’agissant d’un fief proche d’un château comtal. La 
première mention des Barres dans cet ouvrage est datée de 1385 et concerne 
Marguerite de Rochechouart, épouse du premier sgr de la Maison-Fort de la maison 
de Saint-Verain (Amboise). 

Cette terre resta sans doute une possession secondaire, et perdit progressivement 
de sa valeur au fil des successions et ventes. 

___________ 

Suite des seigneurs des Barres 

________ 

Premiers échelons mentionnés dans l’étude ci-dessus, mais non étayés 
d’autres sources… 

________ 
I/ Guy Ratier (Raterius) de MONTROCHER (+1310) 
Sgr de Montrocher (à Montrol-Sénart, 87) et Nieul, en Limousin ; réputé issu des 
sgrs d’Aixe-sur-Vienne, une forteresse des Vctes de Limoges, et des Ratier de 
Montrocher par sa mère… 

                     
Pierre sculptée au château de Nieul 

 

1 A. de Vathaire de Guerchy : « Histoire de Saint-Sauveur-en-Puisaye » (in Bulletin 
de la SSHN de l’Yonne - 1937) 
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X1 Pétronille de MALEMORT (+1284)  

        

D’où : 

- Rathier ou Raton, qui suit 
-  ? Abon 
-  ? Aimery 
- Almodie, qui suivra 

(X2 Hélide de PIERREBUFFIERE, fille de Pierre) 

__________ 

 

1/ Rathier de MONTROCHER (+ ap. 1354) 

Sgr des Barres2, premier cité peut-être du fait d’une alliance (inconnue) 

 

1bis/ Almodie de MONTROCHER (+1338, inh. dans l’abbaye des Frères 
mineurs de Saint-Junien) 

X v. 1295, Foucaud de ROCHECHOUART, sgr de Mortemart à la suite de son frère 
aîné Guillaume mort sans postérité (+ avt 1355) (fils de Guillaume, premier sgr de 
Mortemart et de Marguerite de Mareval) 

 

 « Fascé ondé d’argent et de gueules de 6 pièces » 

Nota : les généalogies de Rochechouart-Mortemart ne font pas état de la terre des 
Barres dans cette famille à cette époque… 

 

2/ Aimery Ier de ROCHECHOUART (+ 1369, Bat. de Surgères) 

Sgr de Mortemart, Mortagne, Salagnac ; Sénéchal de Toulouse et de l'Albigeois, 
capitaine en Poitou, Limousin et Saintonge pour le Roi de France ; l’un des plus 
vaillants chevaliers de son temps. 

X 1335, Aydie de PIERREBUFFIERE (fille de Jean, et de Anne de Châteauneuf) 

 

2 Aveu et dénombrement le 20 janvier 1349 (BSSHNY, 1937) 
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D’où : 

- Aimery, qui poursuit les sgrs de Mortemart, exerce la tutelle de ses nièces3  

- Marguerite, qui suit 
________ 
La détention des Barres est confirmée par plusieurs sources à partir de 
Marguerite ; l’hypothèse suivant laquelle elle aurait été dame des Barres du 
fait sa seconde alliance avec le sgr de la Maison-Fort et non par héritage est 
donc plausible, à défaut d’être vérifiée…  

________ 

 

3/ Marguerite de ROCHECHOUART (+ 1385, Inh. en l’abbaye de Roches4 – voir 
cette notice -) 

Dame de La Maison-Fort par sa seconde all. ; dame des Barres 5 

X1 1368, André de PRIE, sgr de Gargilesse (+ avt 1373) (fils de Philippe, sgr de 
Buzançais et de Moulins-en-Berry, et d’Isabeau de Sainte-Maure)6, sp 

 

 

X2 avt 1382 Hugues d’AMBOISE, sgr de la Maison-Fort – voir cette notice – et de 
Langueron (fils d’Hugues, sgr de Chaumont et de Jeanne de Saint-Verain) 

 
3 Marolles, col. 255, 1388, hom. pour tout ce qui leur appartient dans la chât. de 
St-Sauveur… 

4 Nadaud, Gen de Rochechouart-Mortemart : 3° Marguerite, mariée 1/ à André 
de Prie, chevalier, sgr de Audouville, qui donna quittance à Esmery, son beau-frère, 
de 1,000 florins, le mercredi avant la fête du Saint-Sépulchre, 1368 ; 2/ à Hugues 
d'Amboise, chevalier, Sgr de La Maisonfort, dont les enfants étaient sous la tutelle 
d'Aymeric, leur oncle, le 27 avril 1388. Elle est enterrée dans l'église des Roches, 
ordre de Citeaux, diocèse d'Auxerre, avec cette épitaphe : « Cy-git de bonne mémoire 
Madame Marguerite de Rochechouart, jadis femme de Monseigneur d'Amboise, 
seigneur de Ia Maison-Fort, qui trépassa en l'an 1385, et le 12ème jour de 
décembre…. » 

5 Marolles, col. 255, 1385, Marg. de R. Dame de la Maison-Fort, rend hommage au 
comte pour la terre des Barres, à cause de St-Sauveur. (Aveu le 17 juillet 1373, 
selon la source BSSHNY, revenu estimé à 100L) 

6 Source : P. Anselme, Moreri (Gen. de Rochechouart), La Thaumassière (Gen. de 
Prie) 
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En Touraine puis en Nivernais : « palé d’or et de gueules de six pièces » 

D’où :  

- Jeanne, qui suit 
- Isabeau 
- Catherine 

(X2 Isabeau de Bussy, d’où Antoinette, dame de la Maison-Fort X Guillaume 
Guenand) 

 

4/ Jeanne d’AMBOISE 

Dame des Barres 

X avt 1440, Antoine de CLERMONT (en-Dauphiné) (+ avt 1457), sgr de Surgères et 
de Chateaugaillard, (fils de Joachim, sgr de Dompierre-sur-Boutonne et Hauterive ; et 
d’Isabeau de Surgères), sgr des Barres par all. (aveu en 1409), sp 

 

 

En Dauphiné : « de gueules à deux clefs d’argent passées en sautoir » 

 

X2 1441, Catherine de LEVIS, (fille d’Antoine, vcte de Lautrec, et d’Isabelle de 
Chartres) dame douairière des Barres, qu’elle vend en 1460 

  

D’où :  

- André ou Odet 
- Antoinette X1 Christophe d’Arien X2 Antoine de Belleville X3 Henri de Levis X4 

Jean de Maumont 
- Louise X1 Jean Aubin, sgr de Malicorne-en-Puisaye…d’où post. X2 Roderic de 

Fonseque 

_______ 

Vente des Barres par C. de Lévis, veuve, à Guillaume de Corguilleray en 1460 

________ 
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1/ Guillaume de CORGUILLERAY (+ avt 1473) 

Sgr des Barres en 14607 

 

En Gâtinais : « D’or à trois fasces ondées de gueules »  

 

1/ Raymond de CORGUILLERAY  

Sgr de Corquilleroy, près Montargis, Longueron (près Joigny) de Neuvy – voir cette 
notice - ; fait hommage pour les Barres au nom de Catherine de Lévis, veuve 8 

« …Ecuyer, se désiste en 1457 au profit de Jean Laurent, marchand à Joigny, des droits qu'il 
prétendait posséder sur certains biens à Longueron, près Joigny. Seigneur de Champlay, des 
Barres près Saint-Laurent-en-Puisaye (sic), et de Neuvy-sur-Loire, il transigea le 13 octobre 
1473 avec l'abbaye des Roches (près Cosne) au sujet d'une rente de douze livres tournois sur 
la terre et seigneurie des Barres, rente donnée à ladite abbaye par feue Marguerite de 
Rochechouart, dame dudit lieu ; la terre des Barres lui venait de l'héritage de son frère 
Guillaume, écuyer, dont il était l'unique héritier, et il en fit don ultérieurement à sa fille Agnès, 
mariée à Guiot du Chesnay, conseiller et maître d'hôtel de Charles, duc de Berri, puis de Louis 
XI et de Charles VIII, et dont elle était veuve en 1492 ».9  

X Simone ODART (fille de Jean, sgr de Chandoiseau et d’Isabeau de Mangie) 

 

D’où peut-être :  

-  Guillaume, sgr de Tracy (voir cette notice) 

 
7 Marolles, col. 290 : 1460 : Hom. pour la terre et seigneurie des Barres 

8 Marolles, col. 290 : 1457 : « Raymond de Corguilleray, eyr, au nom de Catherine 
de Levis, veuve d’Antoine de Clermont, chvr, sgr de Surgères et Vernesay, tant en 
son nom que comme ayant le bail d’André de Clermont, eyr, et d’Antoinette et Louise 
de Clermont, enfants desdits, pour la terre et sgrie des Barres » 

 (BSSHNY, 1937, aveu en 1459, pour un revenu devenu très modeste - 13L) 

9 (HENRI STEIN in Annales de la Société Historique et Archéologique du Gâtinais, t. 
20, pp. 201 et s. - Fontainebleau, 1902) 
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-  Agnès, qui suit 
- Thomas, sgr de Neuvy, 10gouverneur de Cosne X Isabeau de Prenay (Pernay ?) 

 

 

2/ Agnès de CORGUILLERAY, dame des Barres (+ 12 fév 1504) 

X Guyot du CHESNAY (...- 9 mars 1491)11, sgr du Chesnay ; sgr de Neuvy, de 
Longueron, et des Barres par all., Conseiller et Maître d’hôtel de Louis XII 
(Champlay, 89) (fils de Regnault, Maître d’Hotel du Roi, sgr de Longueron, Vcte de 
Melun et Sgr de Bourron (77) en pie, avec O. du Sallard - 1500...et de Jacqueline de 
Longueau)  

 

En Gâtinais : « De gueules à trois chaines en pal, chacune tenant deux anges et une 

coquille » 

 

3/ Edme du CHESNAY, sgr de Longueron, de Neuvy et des Barres   

Il disposait d’un hôtel à Saint-Sauveur où il rendait la justice pour les Barres : le 
Vieux-Château 

X 1er mai 1514, Geoffrine du ROUX (fille de Jean, sgr de Tachy et de Sigy – voir 
notice Réveillon à Entrains - et de Catherine de Brichanteau)  

(X1 Antoine de Verres, sgr d’Amilly, sp) 

 

D’où : 

 
10 Catalogue Saffroy n°393 (n°2 de 2017) art. 451 : CORQUILLERAY (Thomas de) 
seigneur de Neuvy-sur-Loire, gouverneur de Cosne, 2ème moitié du XVème siècle. 
Epoux d’Isabeau de Prenay. Ensemble de plus de 120 chartes concernant ce 
personnage essentiellement XIVème-XVème s. Très belles pièces de tous formats 
sur vélin et parchemin 

11 Sa dalle funéraire dans l’église de Champlay (89) : Armoiries : (aux angles). 
Inscription, date : « Cy gist noble né Guyot du Chesnay escuier sr dudict Chesnay, 
de Longueron et des Barres, conseiller et maistre d'hotel des roys Loys XIe de ce 
nom et Charles VIIIe de ce nom roys de France, qui trespassa le IXe jour de mars mil 
CCCC IIII xx clV. Cy gist noble [dame] Agnès de Corquileret feme dud. s dame des 
dis lieux qui trespassa le XIIe de février la MVCIIII ». 
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- Jean, qui suit 
- Adrien, sgr de Longueron X Edmée de Beaujeu – voir notice la Maison-Fort -  
- Paule, dame de Tracy - voir cette notice - X François de Bar, sgr de 

Buranlure en Sancerrois 
- Françoise X Eustache de Crèvecoeur 

 

4/ Jean du CHESNAY (v. 1530 - 1583) 

Sgr de Neuvy et des Barres ; Enseigne de la Cie de Bourdillon, prisonnier après la 
bataille de Saint-Quentin, Gouverneur de Gien, Chevalier de l'Ordre (1569) Lieut. de 
50 H. d’A (1571) ; Gentilhomme de la Chambre. Il fut fait prisonnier à la journée de 
Saint-Laurent (bataille de St Quentin, 1557). Convoqué à la séance d'ouverture de 
la rédaction de la coutume d'Auxerre le 15 juin 1561 dans l’hôtel épiscopal comme 
seigneur de Neuvy-sur-Loire il est représenté par Claude Barrault et Jacques 
Coillault, avocats.  

X 17 jan 1571, Claude de ROCHECHOUART (SAINT-AMAND) (+1605), dame 
d’honneur de la Reine (fille d’Antoine, sgr de St-Amand – voir cette notice - et de 
Claude de Faudoas-Barbazan) 

 
D’où : 

- Edmée, dame de Neuvy 

- Jeanne, qui suit  
- Philiberte X Charles de Crèvecoeur 

 

5/ Jeanne du CHESNAY 

Dame de Longueron, des Barres et de Briagne (17) du chef de son premier mari 

(X1 Léon de GOMBAUD, sgr de Briagne (fils de Jean ou Pierre et Bertrande de 
Léaumont), sp 

X2 v. 1582, François d’AGES 

Baron d’Agès (en Bordelais) Sgr de Briagne (17) Longueron (Champlay, 89) et les 
Barres par all. ; sgr de Saint-Sauveur, par acquis. vers 1600 ; Gentilhomme de la 
Chambre du Roi, (fils de René, sgr d’Agès, Ste-Magne, St-Sulpice et Thouars,  et de 
Catherine de Ségur, elle-même fille de Bernard, cte de Pardaillan) 
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En Guyenne : « d’azur à la dague d’argent, la pointe en bas » 

Nota : la dévolution de la seigneurie des Barres se confond dorénavant avec celle de 
Saint-Sauveur - voir cette notice -. 

 

6/ Jeanne-Gabrielle d’AGES, dame de Saint-Sauveur (1583-1653 à Briagne) 

X 16 jan 1605 Charles de COURBON, sgr de Saint-Léger (1575-1645), en 
Angoumois, mestre de camp d’un régiment d’Infanterie, Lieutenant des Garde du 
Corps, garde des places de Saintonge, son cousin par les Gombaud (fils de Jacques, 
sgr de St-Léger et de Souillac, et de Jeanne de Gombaud, dame de Briagne en pie) 

 

           
En Angoumois : « d’azur à trois escarboucles d’or posée 2 et 1 » 

 

7/ Jean-Louis de COURBON, dit « d’Agès et du Chesnay » 

Mis de Saint-Sauveur et de la Roche-Courbon (1617-1690 + St-Porchaire), 
conseiller d’Etat, direction des finances 

X 1639 à Vernantes (49) Anne de JALESNES (1615-1684) (fille de Charles, Mis de 
Jalesnes, et Eléonore de Maillé) 

                                     

8/ Eutrope-Alexandre de COURBON (1643-1706) 

Mis de la Roche-Courbon et de Saint-Sauveur, Baron de Cozes, Briagne et Chezac, 
capitaine de vaisseau, colonel d’infanterie 

X1 5 oct 1666, Tonnay-Charente, Françoise COLBERT de TERRON (fille de Charles, 
Mis de Bourbonne, Intendant gal de la Marine), mariage cassé 

X2 4 aout 1686, Marie d’ANGENNES (fille de Gabriel  et Isabeau de Saint-Julien-
Saint-Marc) d’où not. Estelle X Louis Charles de La Mothe-Houdancourt, Mal de 
France 

                                   

___________ 
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Vente à Pierre Nigot, Président de la Chambre des Comptes, en 1686 

___________ 

1/ Pierre NIGOT (1670-17 avril 1726 Saint-Sauveur) 

Sgr de Saint-Sauveur, président à la Chambre des Comptes d’Auxerre (fils de 
Jacques Nigot, secrétaire du Roi, gouverneur d’Auxerre, Fermier des coches d’eau, et 
de Germaine Thierriat) 

X 15 fév 1700 à Paris, St-Louis en l’Isle, Catherine BOSC d’IVRY (…-1744 à Paris, 
veuve) (fille de Claude Bosc, sgr d’Ivry, Prévôt des Marchands de Paris, 
Conseiller d’Etat, Procureur à la Cour des Aydes, demeurant paroisse Saint-Louis ; et 
de Catherine Jacques de Vitry, elle-même fille de Philippe Jacques, Secrétaire du Roi, 
Fermier général, sgr de Vitry) 

 

2/ Jacques NIGOT de SAINT-SAUVEUR (1712-1738) 

Conseiller à la Cour des Comptes 

X 25 fév 1730, Marie-Thérèse OGIER (fille de Pierre-François, sgr d’Hénonville, 
Président de la Chambre des Comptes, Grand Audiencier de France, et de Marie-
Thérèse Berger) ; son frère est Jean-François Ogier, « Le Président », magistrat, 
diplomate et collectionneur de minéraux. 

 

D’où Charles NIGOT, conseiller à la Chambre des Comptes, et cinq autres enfants, 
sp 

 

__________ 

Vente en 1794 à Joseph de VATHAIRE de GUERCHY (1771-1844), maire de 
Saint-Sauveur, qui revendra quelques années plus tard… 

__________ 

 

 

 

 

 

 

 

 


